
En plus de leur formation pédagogique et de leur 
habilitation EVALIS, tous nos formateurs sont issus 
de l’entreprise. 

Ils ont pratiqué leurs métiers respectifs en cabinet 
d’expertise comptable.

www.hlb-groupecofime.com

VOS FORMATEURS

evalis-formation.com

Lieu : 
EVALIS (à Colmar ou  
Oberhausbergen) 
ou au sein de votre entreprise

Frais d’inscription totaux par 
participant:

Durée : 1  jour

EN PRATIQUE

en INTER : 
300€ HT
(restauration comprise)

en INTRA : 
950€ HT

Accès

POUR ALLER PLUS LOIN

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES - ÉVALUATIONS

OBJECTIFS

VOTRE PROGRAMME

PRÉREQUIS

Référence : GSP-CT

Le contrat de travail

GESTION SOCIALE
ET PAIE

• Connaître les différents contrats de travail et les clauses indispensables
• Savoir choisir les clauses spécifiques
• Connaître les différents cas de rupture et les procédures respectives
• Savoir calculer les indemnités dues et établir les documents afférents

• Les différents types de contrats : CDI / CDD, temps plein, temps partiel
• Les clauses indispensables : engagement, période d’essai, fonction, rémunération, lieu de travail
• Les clauses spécifiques : clause de non-concurrence, permis de conduire, mobilité
• Les avenants au contrat : motif de recours
• Les ruptures des contrats : motif, forme et solde de tout compte

1. Au début de la formation : Évaluation d’appropriation de la thématique par un QCM et signature de la liste d’émargement
2. Pendant la formation : Mises en situation, des exercices pratiques, des échanges sur leurs pratiques professionnelles.
3. Après la formation : Évaluation des connaissances globales acquises par QCM comparé avec le 1er QCM. Remise d’une attestation de 

fin de formation individuelle et évaluation de la satisfaction du stagiaire par questionnaire : Remise à chaque participant un question-
naire afin de mesurer sa satisfaction, l’atteinte des objectifs et la qualité de l’animation.

• Renseignez-vous sur nos formations « Les modes de rupture du contrat de travail », «Pratique de la paie : les aspects courants 
(niveau 1)» et «Pratique de la paie: les aspects complexes (niveau 2)».

• Aucun prérequis n’est exigé pour cette formation
• Toute personne étant amenée à renseigner sur les contrats de travail ou à les rédiger


